

Le centre d’hébergement de stabilisation Emmaüs Sainte Anne a fermé ses portes définitivement le 30 novembre 2009. Les Hôpitaux de Paris ont recouvré le pavillon G afin de poursuivre les travaux de restructuration de l’Hôpital Ste Anne. Toutefois, la Direction de l’Hôpital Sainte Anne n’exclut pas la possibilité d’un nouveau partenariat avec l’Association Emmaüs. Depuis le 5 mars 2007, l’hébergement est devenu stable et d’une durée indéterminée sur la base d’un partenariat avec la coordination du Samu Social de Paris.
Le centre ouvre ses portes à partir de 17h jusqu’à 9h00, avec la sortie des hébergés. Au cours du week-end et les jours fériés, le centre reste ouvert 24h/24.

L’objectif du centre est de pouvoir répondre à des situations de détresse ou de handicap social. Ainsi des personnes en situation de grande précarité, face au logement, à la santé et à l’emploi, peuvent trouver un toit susceptible de pallier à des situations d’extrême urgence. Dans ce sens,  la vocation de type d’hébergement est de favoriser et développer du lien social, en permettant aux personnes accueillies de s’inscrire dans une dynamique de reconstruction. Toute action entreprise envers l’accueilli est de favoriser la reprise de confiance, de lui donner la possibilité de s’intégrer à nouveau au sein du tissu social en toute dignité.
La stabilisation a permis au public suivi de s’investir dans une dynamique d’insertion et à l’équipe de personnaliser et d’affiner au mieux ses prospections pour améliorer à moyen terme leur situation.

Le programme d’humanisation des structures d’accueil, mené par l’Association Emmaüs a favorisé globalement la qualité de l’hébergement. L’objectif atteint est un respect de la sécurité et de la dignité des femmes et des hommes hébergés. Le travail éducatif de fond a permis le respect des lieux et du matériel mis à disposition des accueillis.

La mission du service :

Répondre à une nécessité de mise à l’abri immédiate d’un public en difficulté sociale et en rupture d’hébergement. L’accueil est inconditionnel, son but est de garantir un hébergement d’urgence peu contraignant et de maintenir les bénéficiaires hors de l’isolement et de l’auto-exclusion.
L’équipe éducative a pour mission de promouvoir l’autonomie, la responsabilisation et d’aider l’accueilli à retisser des liens sociaux à travers sa participation à la vie de celieu d’hébergement.

Les moyens humains :

· 1 chef de service

· 1 travailleur social

· 4 Auxiliaires socio-éducatif

· 2 compagnons ou travailleurs solidaires

· 1 bénévole 2h le lundi soir

Soit 8 ETP.

Les moyens matériels :

Le centre est situé au 17 rue Broussais Paris 14ème, dans l’enceinte de l’AP-HP Ste Anne.
Le pavillon de 350m2 est sur deux niveaux et abrite 30 hébergés.

Au rez-de-chaussée, 

· 3 bureaux

· 1 réfectoire

· 1 cuisine

· 1 salle d’animation

· 1 bibliothèque

· 3 chambres dédiées aux femmes soit 4 lits

· 1 chambre dédiée au CPOA, service d’urgences psychiatriques interne à l’Hôpital, soit 2 lits

· 1 réserve alimentaire

· 1 réserve de consommables

· 1 bloc sanitaire ‘femmes’ contenant 2 douches et 2 wc

· 1 jardin arboré.

Au premier étage,

· 12 chambres : 2 individuelles, 8 doubles, 2 triples

· 2 blocs sanitaires ‘hommes’ contenant chacun 2 douches et 2 wc

· 1 réserve de matériel

· 1 buanderie

Fonctionnement du service :
Sur les 30 lits de l’effectif, 22 hommes et 4 femmes sont orientés par le Samu Social de Paris, 2 lits sont réservés au CPOA, cellule psychiatrique d’orientation et d’accueil, et 2 lits sont à la disposition du chef de service.

Sauf pour les lits gérés par le CPOA, la durée de séjour est déterminée par une orientation, ou par le projet individualisé de chaque personne hébergée. Ce bénéfice de durée est mis à profit pour la personne. Elle peut ainsi se consacrer pleinement à ses démarches et s’investir dans une dynamique, d’insertion, de soins, ou administrative.

Les formations :

Dans le cadre de la VAE, un auxiliaire socio-éducatif se prépare au diplôme d’éducateur spécialisé.

Le fait marquant et conclusion :

La mission du chef de service, pour la période du 4 juillet 2009 au 30 novembre de la même année est l’accompagnement vers un autre lieu de vie pour les hébergés et vers un autre site de travail pour l’équipe.

C’est par l’intermédiaire des conseils de vie sociale, de moments conviviaux et de réunions avec l’équipe que les différents groupes ont apprivoisé l’idée de quitter ce lieu que quelques-uns fréquentaient depuis plusieurs années. L’angoisse de quitter ce lieu pour un ailleurs indéterminé a créé des tensions et développé un sentiment de malaise généralisé.

Pourtant, l’équipe salariée et l’équipe solidaire ont retrouvé très rapidement leurs marques dans leurs nouveaux postes.

Les hébergés ont été accompagnés au plus près de leur problématique. Sur les 28 personnes, toutes ont trouvé un lieu d’hébergement, un logement de transition voire une maison de retraite… 

Nous avons fermé la structure le 30 novembre, chacun a eu une solution adéquate à ses demandes.
Il est à relever que, malgré la stabilisation, une fange des personnes accueillies reste à la marge d’une dynamique d’insertion. Ces personnes entretiennent peu de contact avec les autres hébergés et l’équipe éducative. Ce n’est pas par mauvaise volonté mais simplement leur intégration demande plus de temps. Cette population a souvent eu un parcours plus durement marqué par l’échec. Elle fait face à  des situations de grande précarité affective et matérielle.

Pour information, j’ai occupé le poste de chef de service à compter du 4 juillet 2009 jusqu’à la fermeture y compris le déménagement. Je n’ai pas de chiffres à vous communiquer parce que mes données sont parties avec l’unité centrale du PC, et je n’y ai plus accès.
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